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Un petit pas pour votre genéraliste.

nav N grand pas vers

la simplification.

' Dés 2026, vos certificats
de maladie seront transmis
électroniquement a
votre mutualiteé.

Pour vous, ¢a signifie moins de
démarches ou de risque de perte de
certificat. Votre généraliste se chargera
d’envoyer votre certificat de plus de
14 jours a votre mutualité et vous
continuerez a recevoir un certificat
papier pour votre employeur.

Des questions ? m
Scannez pour trouver les réponses. °

GVI001138GT Affiche_Projet A_INAMI KV Medecins_210x297_DEF.indd 4 @ 18/11/25 13:46 ‘



